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Monsieur le président, 

 
Ce CHSCTD a un ordre du jour « classique », terriblement classique, car nous allons encore une fois évoquer 
la thématique du suicide de personnels de l’éducation nationale dans notre instance. 
La FSU alerte sur des situations, mais trop souvent l’action de prévention mise en place est tardive, comme 
l’alerte, et il faut souvent faire de la prévention tertiaire au cas par cas. Ce qui est beaucoup plus long pour 
revenir à une situation de travail non dégradée. 
 
Concernant les situations particulières mises à l’ordre du jour, la FSU ne peut que déplorer le manque ou les 
difficultés de communication entre personnes et personnels. Le climat de travail, déjà fortement mis à 
l’épreuve par la gestion de la crise sanitaire, s’en trouve affecté et l’impact sur la santé des personnels 
évident. 
La FSU, lors du groupe de travail CHSCTD du 2 février, a demandé d’avoir un point d’étude sur les vies 
scolaires, sur la situation du remplacement, sur le bilan des remontées « fait établissement » et sur des 
situations précises. En début de semaine dernière, la FSU a fait remonter plusieurs situations qu’elle 
souhaiterait aborder ce jour. 
La question de la direction d’école et des conditions de travail des personnels sur ces fonctions est elle aussi 
constamment présente dans notre instance. La FSU est très attentive aux discussions, amendements et vote 
de la loi Rihac par le sénat qui apportent quelques modestes avancées mais qui rétablissent surtout les 
contours d’un « statut » pour le ou la directrice d’école. Le fonctionnement et la direction d’école risquent 
de subir des évolutions qui tournent le dos à son organisation collective. C’est pourtant celle-ci qui permet à 
l’école de tenir, particulièrement en ce moment. 
 
La FSU ne peut que déplorer le fait que les dispositifs en faveur des personnels, mis en place dans le 
département sont encore trop peu connus et que les collègues n’ont pas l’automatisme à les saisir. Par 
contre, dès que l’entrée dans un dispositif, liée à une circulaire est nécessaire, les demandes de rendez-vous 
augmentent significativement. À ce jour, il faut attendre juin pour être reçu par le médecin de prévention. A 
quand le recrutement d’1/2 ETP pour compléter le service de notre médecin ? 
Le service social en faveur des personnels de la DSDEN a été modifié en février et aucune diffusion massive 
de la nouvelle plaquette et de l’affiche n’a été faite. 
Concernant le service social en faveur des élèves, la FSU rappelle que ces personnels œuvrent 
quotidiennement pour : 

- être au côté des enfants, des jeunes, pour les écouter, recueillir leurs paroles, leurs mots, leurs maux, 
les accompagner et relayer les situations aux services compétents ; 
- être au côté des équipes éducatives, pédagogiques, des familles ; 
- être le lien entre l’institution, les familles, les services éducatifs, sociaux, de justices, des services 
sociaux hospitaliers, médico-psychologiques etc.… 

La FSU n’a eu de cesse d’alerter le ministère, car il faut donner tous les moyens aux services sociaux de 
l’éducation nationale qui intervient dans les établissements en créant massivement des postes pour le 
maillage de tout le territoire dans le 1er et le 2nd degré.  Il est indispensable de réaffirmer la place de ces 
services et redonner le soutien à ces personnels malmenés par les médias en janvier dernier. 
 
La FSU appelle à la mobilisation le 8 avril 2021 en réponse à l’obstination du ministre qui refuse de s’engager 
vers une amélioration des conditions d’emploi des AESH et en réponse à la dégradation de leur mission 
depuis la création des PIAL. 
 



La FSU souhaite avoir connaissance du calendrier de déploiement départemental de la campagne de tests 
antigéniques et salivaires. Elle souhaite connaître les établissements et écoles du département qui sont dans 
le panel représentatif dédié à la surveillance du virus. La FSU demande la livraison de masques pour les 
personnels car les précédents pour les uns (Corèle) sont arrivés à leur limite de lavages et les autres (Noyoco) 
rétrécissent et sont difficilement supportables.  


